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Art. 2 - Le présent arrêté prend effet à compter du 

14 mai 2013 et sera publié au Journal Officiel de la 

République Tunisienne. 

Tunis, le 20 juin 2013.  

Le ministre des droits de l’Homme et de 

la justice transitionnelle 

Samir Dilou 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Ali Larayedh 

 

 

MINISTERE DES FINANCES 

 

Décret n° 2013-2550 du 27 juin 2013, portant 

octroi d'avantages fiscaux à l'importation de 

certains produits.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre des finances,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 

publics,  

Vu le code de la taxe sur la valeur ajoutée 

promulgué par la loi n° 88-61 du 2 juin 1988, tel que 

modifié et complété par les textes subséquents et 

notamment la loi n° 2012-27 du 29 décembre 2012 

portant loi de finances pour l'année 2013 et 

notamment son article 8,  

Vu le nouveau tarif des droits de douane à 

l'importation promulgué par la loi n° 89-113 du 30 

décembre 1989, tel que modifié et complété par les 

textes subséquent et notamment la loi n° 2012-27 du 29 

décembre 2012 portant loi de finances pour l'année 2013,  

Vu la loi n° 91-64 du 29 juillet 1991, relative à la 

concurrence et aux prix, telle que modifiée et 

complétée par les textes subséquents et notamment la 

loi n° 2005-60 du 18 juillet 2005 et notamment son 

article 24 bis,  

Vu le code des douanes promulgué par la loi  

n° 2008-34 du 2 juin 2008 et notamment son article 6, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 

attributions du ministère des finances,  

Vu le décret n° 90-1400 du 3 septembre 1990, 

fixant les règles de bonne pratique de fabrication des 

médicaments destinés à la médicine humaine, le 

contrôle de leur qualité, leur conditionnement, leur 

étiquetage, leur dénomination ainsi que la publicité y 

afférente,  

Vu le décret n° 93-1924 du 20 septembre 1993, 

portant institution d'un prélèvement à l'importation de 

la viande ovine,  

Vu le décret n° 95-851 du 8 mai 1995, portant 

institution d'un prélèvement à l'importation sur les 

bovins vivants et les viandes bovines,  

Vu l’arrêté Républicain n° 2013-43 du 14 mars 

2013, portant nomination de Monsieur Ali Larayedh 

chef du gouvernement,  

Vu le décret n° 2013-1372 du 15 mars 2013, 

portant nomination des membres du gouvernement,  

Vu l'avis du tribunal administratif,  

Vu la délibération du conseil des ministres et après 

information du Président de la République. 

Décrète :  

Article premier - Sont suspendus, les droits de 

douane et la taxe sur la valeur ajoutée dus sur les 

pommes de terre destinées à la consommation relevant 

du numéro 070190900 du tarif des droits de douane et 

importées par les personnes autorisées par les services 

concernés du ministère du commerce et de l'artisanat 

et ce, dans la limite d'un contingent global de 9000 

tonnes.  

Art. 2 - Sont suspendus, les droits de douane et la 

taxe sur la valeur ajoutée dus sur le lait frais relevant 

du numéro 04.01 du tarif des droits de douane et 

importé par les personnes autorisées par les services 

concernés du ministère du commerce et de l'artisanat, 

et ce, dans la limite d'un contingent global de 5 

millions de litres.  

Art. 3 - Sont suspendus, les droits de douane dus 

sur les fours industriels non électriques à tunnel pour 

biscuiterie relevant du numéro 841.720 du tarifs des 

droits de douane et importés par les personnes 

autorisées par les services concernés du ministère de 

l’industrie.  

Art. 4 - Sont suspendus, les droits de douane et la 

taxe sur la valeur ajoutée dus sur les solutés massifs 

relevant du numéro 30039000904 du tarif des droits 

de douane et importés par les personnes autorisées par 

les services concernés du ministère de la santé.  

Art. 5 - Sont suspendus, les droits de douane, la 

taxe sur la valeur ajoutée et le prélèvement institué par 

le décret n° 93-1924 du 20 septembre 1993 susvisé 

dus sur les viandes bovines réfrigérées relevant des 

numéros de 020110000 à 020120900 du tarif des 

droits de douane et importées par les personnes 

autorisées par les services concernés du ministère du 

commerce et de l'artisanat et ce, dans la limite d'un 

contingent global de 5000 tonnes.  



N° 52 Journal Officiel de la République Tunisienne —  28 juin 2013 Page 2021

Art. 6 - Sont suspendus, les droits de douane, la 

taxe sur la valeur ajoutée et le prélèvement institué par 

le décret n° 93-1924 du 20 septembre 1993 susvisé 

dus sur les viandes ovines réfrigérées relevant des 

numéros 020410000 et 020421000 du tarif des droits 

de douane et importées par les personnes autorisées 

par les services concernés du ministère du commerce 

et de l'artisanat et ce, dans la limite d'un contingent 

global de 600 tonnes.  

Art. 7 - Est réduit à 10% le taux des droits de 

douane et est suspendu le prélèvement institué par le 

décret n° 95-851 du 8 mai 1995 susvisé dus sur les 

viandes bovines congelées relevant des numéros de 

020210000 à 020230900 du tarif des droits de douane 

et importées par les personnes autorisées par les 

services concernés du ministère du commerce et de 

l'artisanat, et ce, dans la limite d'un contingent global 

de 4000 tonnes.  

Art. 8 - Sont suspendus, les droits de douane et le 

prélèvement institué par le décret n° 93-1924 du 20 

septembre 1993 susvisé dus sur les viandes ovines 

congelées relevant des numéros de 020430000 à 

020443900 du tarif des droits de douane et importées 

par les personnes autorisées par les services concernés 

du ministère du commerce et de l'artisanat et ce, dans 

la limite d'un contingent global de 2000 tonnes.  

Art. 9 - Les dispositions du présent décret 

s'appliquent jusqu'au 31 décembre 2013.  

Art. 10 - Le ministre des finances, le ministre du 

commerce et de l'artisanat, le ministre de l'agriculture, 

le ministre de l'industrie et le ministre de la santé sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 

du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de 

la République Tunisienne. 

Tunis, le 27 juin 2013.  

Le Chef du Gouvernement 

Ali Larayedh 

 

Par arrêté du ministre des finances du 20 juin 
2013. 

Monsieur Mohamed Adel Suissi est nommé 

administrateur représentant le ministère des finances 

au conseil d'administration de la régie des alcools en 

remplacement de Madame Amel Rihane.  

MINISTERE DE LA SANTE 

 

Par arrêté du ministre de la santé du 20 juin 

2013. 

Sont nommés membres au conseil scientifique de 

l'Institut Pasteur de Tunis, et ce, à partir du 10 avril 

2013 :  

- Monsieur Mohamed El Aayeb : chef de service 

de laboratoire,  

- Madame Ikram El Guizani : chef de service de 

laboratoire,  

- Madame Henda El Triki : chef de service de 

laboratoire,  

- Monsieur Salem Abbes : chef de service de 

laboratoire,  

- Monsieur Mohamed El Habib El Karoui : cadre 

scientifique,  

- Madame Samia El Mnif : cadre scientifique,  

- Madame Yosr Kalaai : cadre scientifique,  

- Madame Najet Srayri : cadre scientifique.  

 

Par arrêté du ministre de la santé du 20 juin 

2013. 

Sont nommés membres au conseil d'administration 

de l'hôpital Sahloul de Sousse, et ce, à partir du 24 

décembre 2012 :  

- le professeur Sofiene Ben Amou : médecin chef 

de service,  

- le docteur El Ajmi El Chaouech : médecin chef 

de service,  

- le professeur Nabiha El Douki : médecin chef de 

service,  

- le docteur Nabil Ben Sarba : représentant des 

médecins maîtres de conférences agrégés et des 

médecins des hôpitaux exerçant au sein de l'hôpital,  

- le docteur Mohamed Ben Rjab : représentant des 

médecins assistants hospitalo-universitaires exerçant 

au sein de l'hôpital,  

- Monsieur Kayes El Ltayef : représentant du 

personnel du corps paramédical exerçant au sein de 

l'hôpital.  


